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1 Introduction
Dématérialiser les échanges pour répondre aux attentes de l´usager
Les distances et le temps entre le citoyen et les services publics départementaux se sont diversifiés, démultipliés selon les tranches d’âge, les métiers, les moments de vie. L’explosion des mobilités a modifié l’échelle de l’action publique, tant sur le plan spatio-temporel qu’en termes de limites territoriales. La dématérialisation des échanges confère au territoire départemental un caractère virtuel auquel les services publics et les services aux citoyens doivent répondre.

L’objectif de ce cahier pratique est de recenser un certain nombre des services et des usages numériques proposés par les Conseils Généraux au regard de leurs domaines de compétence, dans le respect d’une équité territoriale d’accès aux services publics. Il apporte un éclairage sur les usagers – leurs besoins et leurs attentes vis-à-vis de l’Administration. Il se fait également l’écho des dernières expérimentations et/ou services mis en place par les Conseils Généraux pour simplifier la relation des services publics départementaux avec leurs usagers, pour construire les outils de leur efficacité interne et renforcer les liens entre les acteurs de l’action départementale.

L’état des lieux, non exhaustif, proposé ci-après recense les services mis en œuvre dans le champ de l’action sociale, des transports et des routes, de l’éducation, de la culture, du tourisme et, enfin, du développement économique. Les différents usages étudiés représentent la partie visible : le front-office des services numériques.

Le nombre et la diversité des initiatives repérées dans chaque domaine de compétence ne reflètent pas l’importance de ce domaine, ni en termes de périmètre d’intervention ni en termes de budget, mais relèvent plutôt des stratégies d’action définies par les assemblées départementales.
Dans leurs domaines de compétences, les Départements satisfont des besoins de publics différents : citoyens, entreprises, associations et acteurs publics (collectivités locales, administrations déconcentrées et organismes relais de l’action départementale). Tous les usagers expriment le désir d’une relation personnalisée avec les services publics. Conscients de cette attente, les départements proposent désormais des services numériques à ses usagers (entreprises, particuliers, associations) dans ses domaines de compétence : action sociale, transports, éducation, culture, tourisme, développement économique. Ils déploient, par ailleurs, une offre de services vers leurs partenaires : collectivités locales, organismes et associations relais de l’action départementale, administrations déconcentrées.

Conscients que les infrastructures, les services et les usages sont étroitement dépendants les uns des autres, les Départements, pour la mise en œuvre de leur stratégie TIC, se sont investis dans le développement de services numériques destinés à encourager les usages, tous en participant et cofinançant largement les infrastructures.

La stratégie numérique des Conseils Généraux s’inscrivent dans le cadre de leur politique générale. Les élus départementaux sont conscients que le développement, ou a minima, la préservation des avantages compétitifs de leurs territoires dépendent en grande partie de leur capacité à satisfaire la demande des entreprises et des citoyens, à offrir des services adaptés aux nouveaux modes de vie, aux nouveaux enjeux de société. 

L’administration électronique est à la fois un moyen d’améliorer le service rendu aux usagers et de moderniser le fonctionnement de la collectivité. Elle contribue en cela à accroître la lisibilité et l’attrait du territoire. Toutefois, la pertinence des services offerts se mesure à l’aune de leur intégration dans une politique « numérique » qui agit autant sur les infrastructures et les services que sur le développement des usages. A quoi servirait-il de développer des outils s’ils devaient rester inutilisés ? Le succès des services se mesure à l’ampleur de leurs usages et à la capacité à les évaluer et à les mesurer.

Il ne saurait donc y avoir de politique numérique aboutie sans un effort significatif de sensibilisation et d’initiation des usagers aux outils qui leur sont proposés.

La stratégie numérique des Conseils Généraux se définit à partir de leurs priorités politiques et de leurs compétences. Elle repose sur : l’élaboration préalable d’un diagnostic territorial, une évaluation des besoins des usagers, une analyse des services existants ou en cours de développement et, sur la définition du rôle des Départements dans la mise en œuvre des services. Elle permet de fixer des objectifs stratégiques et fonctionnels.

Les objectifs stratégiques se réfèrent au développement économique et à l’aménagement du territoire (maintenir et attirer les populations et les entreprises en zone rurale, assurer un développement homogène du territoire départemental). Les objectifs fonctionnels visent à améliorer la qualité du service public (allègement et simplification des démarches, rapidité de traitement des dossiers), à rapprocher les usagers de l’institution
2 La Solidarité

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a consacré les départements au titre de « chef de file de l’action sociale et gérontologique » en élargissant leurs champs d’intervention et multipliant leurs possibilités d’action.

L’action sociale  est au cœur de la relation de proximité avec le citoyen. 

La nature singulière et souvent intime qui s’instaure avec le bénéficiaire, la coordination des différents partenaires institutionnels et la nécessité de travailler en réseau, ainsi que le caractère sensible des données transmises expliquent la prudence du développement des services numériques dans ce domaine. De nombreux projets émergent cependant.

2.1 Centraliser les initiatives et coordonner les acteurs

     Les services les plus simples permettent de garantir, au moyen de la téléphonie, l’assistance aux personnes ou la prévention contre les addictions. 

     D’autres services, accessibles sur le site de différents Conseils Généraux, délivrent des informations par type d’action: petite enfance, personnes âgées ou handicapées. Ils précisent les démarches à accomplir pour obtenir l’aide souhaitée et offrent la possibilité de télécharger les formulaires afférents.

Il s’agit de la mise en place d’un portail unique qui centralise et facilite la recherche d’informations. Il met également en réseau les personnes intervenant sur un même dossier pour partager les données et décloisonner les actions.

En compléments des traditionnels numéros verts, quelques départements ont mis en place des sites spécifiques dédiés aux personnes âgées. Ainsi par exemple, le site www.reperages94.fr du Conseil Général du Val de Marne offre des informations actualisées sur les droits, un répertoire d’adresses référençant les associations. Il permet aussi de télécharger des dossiers administratifs (dossier de l’APA, demande d’entrée en maison de retraite). Le portail du Conseil Général des Hauts de seine (www.seniors.haut-de-seine.net) est construit sur la même philosophie.

2.2 Soutenir les initiatives des autres acteurs:

     Dans certains cas, les Conseils Généraux valorisent les initiatives prises par leurs partenaires, les particuliers, associations ou autres organismes publics, en apportant des contenus, en contribuant financièrement à leur développement ou en hébergeant les données produites sur leurs sites.

· Le Conseil Général de la Mayenne a, par exemple, financé à hauteur de 20% un portail sur la santé, destiné tant au grand public qu’aux professionnels. Ce portail a été créé par des médecins afin de lutter contre l’isolement des médecins ruraux et  promouvoir la coopération interprofessionnelle, notamment entre les sphères publique et privée. www.sante-mayenne.com
· En 2005 a été créée l’association loi 1901 « URBAN », Union des Remplaçants de Basse-Normandie. Cette association a pour objet de représenter, d’informer, et de favoriser l’intégration et l’exercice des médecins remplaçants généralistes en Basse-Normandie (puis par la suite de tous les professionnels de santé remplaçants). Les remplaçants en médecine générale représentent maintenant une profession à part entière ; cependant il n’existait à ce jour aucune structure pour les représenter, et aucune relation avec les partenaires institutionnels (tels que CPAM, URML, Conseils de l’Ordre).

URBAN propose un service gratuit, afin que chacun, remplaçants et remplacés, puisse trouver toutes les réponses nécessaires dans le cadre de son exercice professionnel. Elle permet aux médecins remplaçants et installés de tisser des liens et d’améliorer l’activité de remplacement et l’installation en Basse Normandie.

Elle fonctionne grâce :

· à un outil collaboratif

· à la coordinatrice de l’association qui centralise les offres et les demandes de remplacement par téléphone.

· au site Internet de l’association, actuellement en cours d’élaboration.

Le but est d’enrichir un maximum la base de données, et faire en sorte d’adapter au mieux l’offre et la demande afin d’obtenir une offre de remplacement la plus ciblée possible.

De même, TMT Télémédecine, société basée à Saint-Cyr-au-Mont-D’or (69), a ouvert un centre de télé médecine pour relier médecins généralistes et spécialistes, via un réseau privatif et hautement sécurisé, dans le but d’échanger très rapidement les éléments nécessaire aux diagnostics médicaux.

2.3 Pallier l’éloignement des services publics

Les Conseils Généraux implantent des équipements informatiques (points de rencontre, visioguichets) afin de permettre aux usagers situés dans des zones isolées d’accéder aux services sans avoir à parcourir des distances trop longues.

· Ainsi, les « visioguichets Points rencontres » de la Manche mettent les usagers en contact avec l’Assedic, l’Urssaf, la DDAF, la CPAM et la DDTEFP.

· Le Conseil Général de Seine-et-Marne finalise actuellement la création de sa Maison départementale des personnes handicapées. Ce futur « guichet unique » permettra aux familles et aux personnes porteuses de handicap de faire l’ensemble de leurs démarches. 

http://www.seine-et-marne.fr/front/go.do?sid=personnes_handicap_es_113757602533617254
· Afin de faciliter les démarches administratives, le département des Hauts-de-Seine lance le projet "IRIS" dont l’objectif est la création d'un guichet unique pour traiter les demandes simples des citoyens via les TIC.

http://www.issy.com/actualites.cfm?Esp=1&Rub=12&Srub=65&actualite=3198

· La Communauté de communes de la Montagne du Haut Languedoc (Hérault) construit « une maison des services » regroupant les locaux de la Mairie, de la communauté, du trésor public, des salles d’accueil pour les représentants de la CAF, les ASSEDICS, la MSA… Les salles seront équipées de matériels pour la visioconférence. www.hautlanguedoc.fr
· Les habitants d’Issy-les-Moulineaux peuvent élire leurs conseillers de quartier par internet à l’occasion des élections de décembre. Par ailleurs, les candidats sont présentés par des blogs mis à leur disposition par la ville. Les électeurs peuvent y lire leurs motivations, leur envoyer des messages et lire les réponses. www.issyquartiers.com

2.4 Améliorer et mieux gérer les services

     Afin d’améliorer les temps de réponse à l’usager et la qualité du service rendu, les Conseils Généraux mettent en place des dispositifs visant à optimiser la gestion de leurs prestations et à accroître leur efficacité. 

Dans le cadre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), les Départements de Haute-Corse, des Bouches-du-Rhône et du Rhône adhèrent à une plate-forme de télégestion afin d’aider les structures de soin et d’aide à domicile dans la planification et la coordination des services aux personnes âgées. Cette plate-forme assure le contrôle de l’effectivité du service et concourt indirectement à la modernisation et au développement de telles structures.

Le Conseil Général des Yvelines travaille pour sa part sur un projet de carte de vie quotidienne pour les allocataires de l’APA. Il s’agit d’utiliser la carte SESAM Vitale pour connaître les services prévus dans le plan d’aide et ainsi faciliter le contrôle de l’effectivité des services. Les factures et bulletins de paie pourraient également être dématérialisés.

2.5 Dématérialiser les procédures 
Les télé-procédures sont très rares dans domaine de l’action sociale du fait, notamment, du nombre élevé d’intervenants, de la longueur des circuits de validation, ainsi que du caractère confidentiel des données traitées. Cependant, l’intérêt de telles procédures, en termes de célérité et de simplicité, ne laisse pas insensible les Conseils Généraux. 

Ainsi, le Conseil Général des Yvelines délivre actuellement des cartes de transport aux personnes âgées à l’aide de procédures dématérialisées. Ces cartes leur permettent de voyager gratuitement ou à tarif réduit sur l’ensemble des réseaux de la région parisienne.

Concernant l’usage des TIC au service du Handicap, les premiers distributeurs automatiques de billets (DAB) accessibles aux aveugles et aux malvoyants en France ont été mis en service en décembre 2005. Vingt DAB "parlants" sont déjà opérationnels dans le réseau BNP sur l’ensemble de la France, notamment à Marseille, Strasbourg et Clermont-Ferrand. Deux existent à Paris, à Duroc et à gare de l’Est. Utilisable d’une façon traditionnelle par tous les usagers, l’automate passe en mode vocal lorsqu’un non-voyant insère la prise de son casque audio (baladeur, lecteur MP3...) dans l’emplacement prévu à cet effet.

2.6 Améliorer l’accessibilité aux sites web

Conformément à la loi pour «l'égalité des droits et des chances, la participation à la citoyenneté des personnes handicapées», votée le 3 février par le Parlement, les sites internet publics ont trois ans pour se mettre en conformité avec les standards internationaux dans le domaine de l'accessibilité. 

Un exemple de bonnes pratiques dans ce cadre est le portail du Conseil Général des Bouches-du-Rhône qui propose une interface visuelle adaptée aux déficients visuels. http://www.cg13.fr/ 

3 Le Territoire 

3.1 La solidarité territoriale

Dans un souci de développement homogène du territoire mais aussi d’équité entre les citoyens dans leurs relations avec les services publics, les Conseils Généraux doivent accompagner les collectivités locales dans leurs efforts d’informatisation, dans leur appropriation des usages TIC, ainsi que dans le développement d’une offre de services numériques attachés à leurs domaines de compétence propres.

Ainsi, les Conseils Généraux soutiennent financièrement les petites collectivités locales ou mettent à leur disposition des outils informatiques qu’ils ont achetés ou développés pour leurs propres besoins. Pour exemple, les nouvelles obligations en matière de dématérialisation des marchés publiques ont amené les collectivités, quelle que soit leur taille, à adopter des solutions électroniques pour se conformer au Code des marchés publics.

Les Conseils Généraux peuvent aussi se positionner comme de véritables prestataires de services  pour le secteur public local (collectivités, établissements scolaires et sociaux…) en apportant leur savoir-faire et leur expertise sur des sujets précis ou en fournissant des services informatiques à moindre coût.

Cette mutualisation des compétences au service de la collectivité permet ainsi d’optimiser la diffusion des TIC sur l’ensemble du territoire, tout en permettant de réaliser des économies d’échelle considérables.

Outre l’aide à l’équipement, les Conseils Généraux interviennent également dans l’accompagnement et la formation des élus et personnels territoriaux dans l’apprentissage des usages de base des TIC et dans l’appropriation des usages professionnels.

Pour illustrer ce propos, le Centre de Ressources Informatiques de Haute-Savoie, issu, en partie, du Conseil Général de Savoie, gère le développement des usages TIC dans le département et se présente comme un fournisseur d’accès Internet pour l’ensemble des acteurs publics du département : Conseil Général, communes, établissements scolaires et de santé.  La plupart des services proposés sont liés à Internet, tels que la fourniture d’accès, l’utilisation de listes de diffusion, l’hébergement de sites, la réservation de noms de domaine ou encore la mise à disposition d’outils de communication, d’utilitaires ou de logiciels.

Une collaboration active avec ses partenaires permet au Centre de ressources informatiques de fédérer les demandes et de proposer ainsi des services adaptés au plus grand nombre. www.Cri74.org
Le département du Val de Marne vient de créer une nouvelle direction : la Direction de l’Innovation Territoriale et de l’Administration Electronique (DITAE) pour la mise en œuvre d’une nouvelle politique TIC. Les Espaces Publics Numériques s’inscrivent dans cette politique. 

http://www.anetville.com/public/dossier.tpl?id=10697&chap=10770 

3.2 Modernisation des procédures internes grâce aux TIC

De nombreux projets sont mis en place dans les différents départements concernant la remise à plat des procédures administratives et leur optimisation grâce aux TIC. En voici quelques exemples.

· Le Conseil Général de Haute Provence s’est équipé depuis août 2005 d’une solution anti-spam afin d’éliminer le flux de mails non sollicités, entraînant perte de temps pour les supprimer, un encombrement sur les serveurs de messagerie et une dégradation des performances du réseau. www.cg04.fr 

· Afin de faciliter l’accès aux services publics sur le territoire rural du département, le Conseil Général de l’Indre engage une expérimentation du téléservice NumMAIRIEque avec 45 mairies pilote pendant un an. Cet extranet est destiné aux secrétaires de mairie (agents d’accueil des usagers) pour leur permettre de répondre à l’ensemble des questions des usagers sur leurs démarches administratives. Depuis le site du Conseil Général de l’Indre, l’agent d’accueil pourra ainsi accéder aux informations du guide des droits et démarches de la Documentation française et être mis en relation avec chacune des administrations locales.

· Dans le département du Nord, un extranet de consultation et de collaboration vient d’être mis en place afin de partager l’information territoriale opérationnelle entre les services, organisation et de permettre la formalisation des projets communautaires. Ce projet, appelé "SCOOP", est destiné à la Direction générale, aux élus, aux services communautaires et aux communes. Ces objectifs principaux sont la mise en cohérence des programmations pluriannuelles financières et opérationnelles, le suivi de l’ensemble des opérations programmées sur le territoire communautaire et la proposition d’une cartographie web dynamique. http://operations.cudl-lille.fr/operations.php 

· La ville de Nantes redessine la carte  de ses bureaux électoraux, afin de prendre en compte la forte poussée démographique de ces dernières années. Le service des élections s’appuie sur un outil informatique de cartographie développé sous APIC par la communauté urbaine, avec lequel il peut faire des simulations. http://www.nantes.fr

3.3 Dématérialisation des procédures

· Aix en Provence dématérialise ses délibérations. Le parapheur contenant les projets de délibérations, qui passe entre les mains des directeurs de service, va céder sa place à l’informatique. L’objectif de la ville est de parvenir d’ici la fin de l’année à dématérialiser la transmission des délibérations au service du contrôle de légalité de la sous-préfecture. Un projet similaire de parapheur électronique est en cours en Moselle. De plus, à l’échelle nationale, l’ADULLACT constitue un nouveau groupe de travail et débute un projet de parapheur électronique « libre » qu’elle se propose de réaliser par le biais d’ADULLACT Projet, la nouvelle structure dédiée à la mutualisation du financement de développements informatiques en s’appuyant sur les expériences récoltées grâce à l’application « propriétaire » développée et exploitée depuis deux ans par la ville de Metz. http://www.adullact.org/article.php3?id_article=348 

· La CCI de Nice utilise la signature électronique dans le cadre de l’optimisation de ses processus internes. Cette démarche, initiée dès 2001, vise à faciliter la transmission de l’information grâce à des processus simples et totalement dématérialisés, reposant sur un dispositif de confiance. www.cote-azur.cci.fr 

· Les évolutions législatives récentes, qui accordent (sous certaines conditions) la même valeur aux documents sur support numérique et sur support papier, imposent un nouvel élan à l’archivage électronique. Avec la dématérialisation des procédures administratives et la signature électronique de documents, l’archivage électronique de ces originaux s’impose. Plusieurs collectivités (p.ex. CG Moselle) mettent en place le coffre-fort électronique sécurisé de Cecurity.com pour archiver leurs documents dématérialisés. www.cecurity.com/site/Documentation/Presse/2006/CR_NPDC_CommuniquePresse_Cecurity_060224.pdf 

3.4 Les portails d’informations citoyen

· Arantis, l’Agence régionale de Poitou-Charentes des Technologies de l’Information et de la Communication, a lancé en 2005 le projet Ariane. Ce projet global prévoit la réalisation d’un portail régional des services publics incluant un annuaire des services publics régionaux, un fil d’actualité publique régionale, l’accès au guide des droits et démarches ou encore la possibilité pour les collectivités locales de publier des appels d’offre. Ce projet a reçu le soutien du conseil régional de Poitou-Charentes et de l’Union Européenne dans le cadre du programme InnovaTIC – Fonds Européens de Développement Régional. www.arantis.fr 

· Dans le cadre de son projet global 2006-2009 de rénovation de l’accueil du public, la ville et la communauté d’agglomération de Besançon mettent en place un système de gestion de la relation citoyenne (GRC). En plaçant le citoyen au centre du système d’information de la collectivité il doit lui permettre d’&accéder par internet à un dossier personnalisé regroupant l’ensemble des informations et prestations le concernant. L’objectif est d’agréger les fichiers provenant d’une vingtaine d’applications différentes (cantine scolaire, élections, conservatoire municipal, centre d’appel enregistrant les réclamations des citoyens…) en un dossier citoyen unique récapitulant l’ensemble des prestations de la ville, les courriers échangés avec la mairie, les appels et le suivi des dossiers par la collectivité. 

· Dans un souci de mutualisation des efforts, la Caisse des dépôts a engagé en partenariat avec le conseil régional d’Aquitaine un projet d’annuaire cartographique des services de proximité. Intégré sur le site de la collectivité, l’annuaire donnera accès aux coordonnées des services publics traditionnels (mairie, préfectures, CAF, ANPE…) au total 90 types d’organismes, et à celles d’une soixantaine d’autres organisations assurant un service de proximité (bureau de poste, pharmacie, infirmiers, …). Une cartographie interactive permettra de visualiser les différents services sur une carte.

· De même, afin de faciliter les démarches de ces concitoyens, l’Ardèche lance un serveur de formulaire interactif pour les demandes de documents administratifs.  www.teleprocedures.fr 
3.5 La contribution des TIC à l’aménagement du territoire
Les Départements admettent de larges compétences dans ce domaine, ils élaborent un plan départemental de développement des TIC et assurent ainsi l’optimisation du maillage du territoire à travers, notamment, le déploiement d’infrastructures haut débit.

Mais au-delà de cet aspect, l’aménagement du territoire doit également être garanti au moyen d’une politique des transports moderne et adaptée aux besoins des citoyens.

Les TIC au service de la modernisation des transports :
Dans un contexte de repeuplement des zones rurales, les Départements ne peuvent plus se contenter d’assurer les transports routiers interurbains ou scolaires. Par le biais d’une coopération efficace avec les différents acteurs privés ou parapublics, ainsi qu’avec les autres collectivités territoriales, le ils participent désormais à la construction de l’intermodalité des transports afin d’assurer une meilleure desserte de leurs territoires.

Ainsi, plusieurs types de services ont été développés pour atteindre ces objectifs : la mise en place de billets uniques dématérialisés, la centralisation des informations sur les horaires et itinéraires, la publication d’un bulletin quotidien sur l’état des réseaux.

· Le Conseil Général des Bouches-du-Rhône a ainsi développé la carte à puce sans contact « Ticketreize », valable sur l’ensemble du réseau départemental. Elle remplace tous les titres de transport préexistants. Le formulaire d’inscription se télécharge et la carte se recharge dans les points de vente du réseau Cartreize : gares et dépositaires agréés.

Les services d’aide à la mobilité et le développement d’une mobilité intermodale efficace :

Certains Conseils Généraux ont su développer un système centralisé concernant les informations nécessaires à l’usager pour organiser de manière efficace ses déplacements. Ce système effectue automatiquement la recherche de l’itinéraire demandé et calcules les horaires pour proposer à l’usager le trajet le mieux adapté à ses besoins. Ces services sont accessibles à partir d’un guichet, par téléphone ou par Internet. 

Pour exemple, le Conseil Général de l’Aisne a instauré le centre d’information des transports, lequel a pour mission de promouvoir le transport routier des voyageurs et l’information sur les lignes régulières et les circuits scolaires du département. 

· Le Conseil Général des Bouches-du-Rhône  a voulu développer la mobilité intermodale au sein de son territoire. Ainsi, le service d’information interactif sur les transports en commun et la circulation routière dans le département, « lepilote », propose la recherche d’itinéraires, des cartes interactives afin d’accéder aux informations sur les moyens de transport disponibles, les horaires des compagnies d’autocars, images du trafic routier. www.lepilote.com
· A Nantes, Mobitrans est un service qui propose aux Nantais tous les horaires de transport par bus et tram en temps réel. Ces informations sont accessibles en permanence sur son téléphone portable. Mobitrans dit tout sur les bus et tram, ligne par ligne, arrêt par arrêt... Si l’usager ne connaît pas le nom de l’arrêt ou le numéro de ligne il saisit l’adresse et Mobitrans lui propose les arrêts les plus proches, leur distance en mètres et les lignes qui les desservent. Véritablement interactif, MobiTrans réagit en temps réel et indique aussi les déviations et lignes perturbées.

· Fin 2005, les habitants du bassin grenoblois étaient les premiers à bénéficier de la carte Oùra !, une carte à puce utilisable sur l’ensemble du réseau des transports régionaux autour de Grenoble et sur le réseau urbain (TAG). D’ici 4 ans, l’ensemble des Rhônalpins devrait avoir accès à cette carte qui permettra de circuler librement en train, tramway, métro ou bus dans tout le département. Cette initiative est financée à hauteur de 18 M€ par la région et 7 M€ par la SNCF. www.cr-rhone-alpes.fr/content_files/cr_05-07-2005.pdf

Autre usage, même procédé : à Pau (64), c’est l’état du trafic des bus de la Société des transports de l’agglomération paloise (STAP) qui est communiqué par SMS aux usagers. Les habitants peuvent bénéficier du « Textobus » au prix annuel de 3 €. La société de transports utilise l’application de la société Phonevalley qu’elle loue 150 € par mois. 110 personnes se sont attachées les services du « Textobus » afin d’être informées rapidement des retards et des éventuels incidents (accidents, grèves...) qui pourraient retarder le parcours des neuf lignes de bus de la ville.

Ainsi, la mise en œuvre des services d’aide à la mobilité nécessite tout d’abord la collecte de données centralisées et réactualisées, le traitement et l’exploitation de l’information à l’aide d’applicatifs spécialisés et enfin, la diffusion des informations recueillies et traitées via des sites web, pouvant être complétés par des modules de diffusion par SMS.

4 Le développement économique
Au titre du Développement Economique, les Conseils Généraux assurent un réel soutien auprès de projets structurants pour en accélérer le développement, en renforcer l’impact et créer un environnement économique propice afin d’attirer les entreprises tout en les aidant à s’implanter.

A travers la création d’agences de développement économique et de comités d’expansion, les Conseils Généraux se sont dotés d’outils propres à promouvoir le territoire, à développer une politique attractive vers les entreprises françaises mais aussi étrangères.  

Ainsi, par la collecte et la mise en ligne d’informations provenant de différents acteurs locaux, les Conseils Généraux aident les entreprises à choisir leur implantation et à effectuer les démarches nécessaires de manière efficace.

· Le site du Conseil Général des Côtes-d’Armor propose une cartographie interactive, permettant aux entrepreneurs de visualiser les différentes zones d’activité et les pépinières d’entreprises présentes sur le site. Il est aussi possible pour ces chefs d’entreprises de télécharger le formulaire nécessaire à la demande de subventions.

· Le Comité d’expansion de Loire Atlantique met à la disposition des acteurs privés et publics des outils de cartographie permettant d’enrichir leurs dossiers et de les aider dans leurs prises de décision. www.codela.asso.fr
· Le Conseil Général du Tarn-et-Garonne mène, en association avec l’Agence de développement économique, des actions afin d’attirer sur son territoire les porteurs de projets. Le site du Département réunit ainsi l’ensemble des acteurs du développement économique afin de proposer aux entrepreneurs désireux de s’implanter sur leur territoire, les services utiles qui leur permettront d’optimiser leur implantation. Le site permet également de télécharger le guide des aides financières ou de rechercher en ligne une zone d’implantation.

Ce système d’incitation à l’implantation dans une zone territoriale donnée peut être corroboré par la mise en place d’un réseau d’acteurs pour le développement économique de l’entreprise et d’aide au recrutement.

En effet la collaboration entre les différents acteurs du développement économique est déterminante pour créer et développer les contacts avec les entreprises tout en mettant à leur disposition des renseignements et services nécessaires à leurs activités. www.investir-tarn-garonne.com
· La Haute-Saône, par exemple, aide les entreprises au recrutement, au travers d’une coopération étroite avec l’ANPE. Ainsi, un site Internet a été mis en place en collaboration avec l’ANPE de Vesoul, lequel permet la diffusion d’offres d’emploi et propose des outils pour la gestion prévisionnelle des recrutements et d’auto-intoxication « ressources humaines », ainsi que des informations d’actualité sur ce domaine.

· Le Conseil Général de l’Ardèche a instauré le réseau PACE (Point d’accueil des créateurs d’entreprises) qui favorise la mutualisation  des informations juridiques et financières mais aussi des ressources (projets, bases de données, cartographie, liste de diffusion, annuaire).
Chaque membre du réseau peut librement accéder aux contenus, les créer ou même les modifier.

· Le programme OREE, Opération Régionale pour l’Entreprise Etendue (http://www.oree.info) est mis en œuvre par l’Espace Numérique Entreprise (www.ene.fr) avec le soutien du Grand Lyon, de la région Rhône-Alpes, du Pôle Productique Rhône-Alpes et de la DRIRE. Sa mission est ‘accompagner les industriels rhônalpins dans la mise en œuvre de projets de sous-traitance ou de co-traitance, grâce au travail collaboratif. Victime de son succès, le programme a acquis une légitimité nationale depuis son lancement en 2004 auprès des organisations professionnelles et rencontre un vif intérêt à l’échelle internationale (Suisse, Québec, Europe…).

· Après la salle des marchés, le deuxième service en ligne sur e-bourgogne sera « l’Espace Unique d’Aides aux Entreprises ». ‘entreprise y trouvera un accès unique à l’ensemble des aides (11 sont répertoriées), d’un espace de saisie simplifié de ses demandes d’aides ; d’une transmission sécurisée et d’un suivi individualisé de l’instruction de son dossier avec stockage des pièces justificatives sur le site. https://eco.e-bourgogne.fr
· Création de la "Mallette Numérique" pour l'entrepreneur par le greffe du tribunal de Paris : contient tous les moyens électroniques, logiciels et fonctionnalités, pour effectuer le traitement, les échanges et le stockage d'informations, d'écrits, d'images et de documents, sans support papier. www.emallette.com 

Partager la connaissance et les ressources numériques : la création de pépinières d’entreprises et le soutien à la création de réseaux d’entreprises favorisent l‘émergence et le développement de pôles de compétences. Les outils numériques participent à un réel partage des connaissances et des expériences ainsi qu’à la diffusion des meilleures pratiques en matière de développement économique. 

Dans les Alpes-Maritimes, le Conseil Général a chargé Côte d’Azur Développement d’assure la promotion du département au travers d’un site Internet. Ce même organisme propose également aux entrepreneurs la communication d’informations socio-économiques sur la Côte d’Azur, des abonnements à des newsletters, l’agenda des manifestations, des informations spécialisées sur les technologies de l’information …

La création de plates-formes de ressources numériques vise principalement les petites entreprises qui n’ont ni les moyens financiers, ni les compétences internes pour développer ou administrer des applications numériques. Ces plates-formes permettent ainsi d’initier les PME aux usages TIC ainsi qu’une adaptation encadrée et efficace de leur mode de fonctionnement  aux nouvelles technologies.

5 L’environnement

L’usage des TIC peut également se mettre au service d’une politique environnementale plus efficace. Outre la dématérialisation des échanges avec l’Administration, les TIC assurent une amélioration de la diffusion des informations environnementales mais aussi la mise en place de nouveaux modes d’énergies dites propres.

5.1 Les TIC au service de la conservation des ressources

Ainsi, la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS) a initié le lancement en novembre 2005 du premier site Internet régional dédié à la qualité des eaux de consommation humaine. "L’internaute trouvera sur ce site toutes les informations relatives à l’eau distribuée dans sa commune. Il trouvera les derniers relevés de qualité, date et heure de prélèvement, teneur en nitrates, chlore, température de l’eau, conformité", indique un communiqué de la DRASS. La DRASS a été aidée dans ce projet par les directions départementales des affaires sanitaires et sociales des quatre départements de la région : Vienne, Deux-Sèvres, Charente, Charente-Maritime. Ce projet novateur, dont le développement a commencé en 2004, permettra également de lire toutes les informations concernant les ressources en eau de la région et les sources d’approvisionnement. Il a reçu le soutien de l’administration centrale du ministère de la Santé.

http://www.eau-qualite-poitou-charentes.fr/  

Dans la même optique, la Direction Régionale des affaires sociales et sanitaires (DRASS) de Poitou-Charentes en partenariat avec les départements de la région vient d’ouvrir un site internet sur la qualité de l’eau permettant à chaque citoyen d’accéder à une information synthétique sur la qualité de l’eau de sa commune. http://www.eau-qualite-poitou-charentes.fr 

En Loire-Atlantique, grâce aux efforts de la Direction des déchets et de la délégation aux systèmes d’information, Nantes Métropole vient d’émettre le premier train de facturation par redevance spéciale déchets auprès de 49 administrations de l’agglomération pour une recette estimée à 125 000 euros. Pour gérer la facturation, la DSI a fait l’acquisition d’un outil informatique, la solution Sérom de la société Styx, qui remplace par ailleurs l’outil de gestion des 150.000 bacs utilisé par la direction des déchets. http://www.celstyx.com

De même, www.territoires-durables.fr est le site du réseau des villes et territoires durables de Midi-Pyrénées engagés dans des démarches de développement durable. Ce réseau, animé par l’Agence régionale pour l’environnement Midi-Pyrénées (ARPE), est un espace de partage d’informations, d’échanges d’expériences, d’expérimentation des méthodes, d’accompagnement technique et de recherche de financement pour la mise en œuvre de projets des collectivités. 

Enfin, à l’échelle nationale, France Nature Environnement, qui fédère la plupart des associations françaises de défense de l’environnement, a lancé le premier site Internet dédié à la prévention des déchets. Le site propose des dossiers chiffrés sur les emballages, les labels, les sacs jetables, etc. Le site propose des gestes simples pour agir : privilégier les grands formats, les produits concentrés (lessives), ne pas se laisser influencer par le marketing en faveur des mini-doses et autres nouveautés.

Ces initiatives, qu’elles soient locales ou nationales, illustrent ce que peut apporter la diffusion des usages TIC dans le domaine environnemental, tant au niveau de la sensibilisation et de la gestion des déchets, qu’à celui du renforcement de la protection de l’environnement.

5.2 TIC et énergies propres : une nouvelle synergie

La Haute-Garonne a instauré le premier Relais de téléphonie mobile utilisant les énergies solaire et éolienne en Haute-Garonne. L’antenne, haute d’une trentaine de mètres et située à environ 300 mètres de deux habitations isolées du village, est dotée de 9 micro-éoliennes et de 76 mètres carrés de panneaux solaires à ses pieds. "Ce système évite la construction de lignes électriques d’alimentation coûteuses et peu esthétiques, et va permettre, à terme, un meilleur maillage des zones rurales non encore couvertes par notre réseau". Ce prototype a coûté le double d’un site alimenté classiquement, mais ce prix est bien sûr appelé à baisser en phase d’installation en série. Bouygues expérimente également à Thil (Haute-Garonne) une antenne-relais alimentée par une pile à combustible qui crée de l’énergie à partir d’hydrogène stocké dans une bonbonne. Un architecte et un paysagiste ont travaillé sur le projet et des plantes grimpantes habillent les cordages autour du site. 

6 Culture et patrimoine

Les Conseils Généraux ont également pour mission de préserver et garantir l’intégrité des documents, des monuments et des sites naturels dont ils sont les propriétaires ou les dépositaires et ce, tout en soutenant le développement culturel en ouvrant les sites au grand public et aux professionnels afin de satisfaire les exigences liées à la recherche, à l‘enseignement, au développement économique ou au tourisme.

Afin d’atteindre ces objectifs, les Conseils Généraux utilisent des outils numériques afin de diffuser les informations événementielles, de la documentation spécialisée en numérisant certains documents ou représentations. Cette numérisation des ressources culturelles et patrimoniales constitue ainsi un fonds disponible pour de nombreux usages.

6.1 Les sites d’information 

Ces sites proposent un agenda des évènements culturels, des guides, des annuaires des équipements culturels en localisant les informations. Certains sites disposent également d’une billetterie en ligne. Afin de mener à bien ce type de projet, les Conseils Généraux cherchent à fédérer les acteurs de la culture (collectivités, musées, syndicats d’initiative et autres intervenants publics ou privés) et à les inciter à mettre en commun leurs ressources et bases de données.

Ainsi, pour exemple, le Conseil Général de la Gironde a constitué depuis 1990 un important fonds artistique réuni dans son Artothèque départementale. Soucieux d’assurer une meilleure diffusion de sa collection et de développer un nouveau type de service, la Gironde a créé un extranet culturel à accès réservé permettant la consultation de l’ensemble des œuvres numérisées en deux ou trois dimensions. Une galerie virtuelle offrira la possibilité de réserver en ligne les pièces sélectionnées par l’internaute. Ce site est également conçu pour être utilisé dans un cadre pédagogique comme un outil de sensibilisation en matière d’arts plastiques et comme un moyen de développer les échanges et le dialogue entre le public et les artistes contemporains. www.iddac.net
Le Conseil Général des Vosges répertorie sur son site, en collaboration avec des associations culturelles et les communes du département, l’ensemble des salles de spectacle. A l’aide d’une carte interactive, l’internaute peut rechercher les salles dans le canton de son choix. www.cg88.fr
Le site du Conseil Général du Lot présente quant à lui l’ensemble du patrimoine culturel et naturel du Lot. Un moteur de recherche multicritère, ainsi qu’une carte du département interactive permettent d’accéder à l’information. La production de contenus est assurée directement en ligne par la cellule patrimoine du Conseil Général ainsi que par des associations. Enfin, la conception de la base de données « interprétations du patrimoine » s’inscrit dans le cadre du plan départemental de l’interprétation du patrimoine mis en place par le Conseil Général du Lot. www.patrimoine.lot.com
Les Archives municipales de Rennes mettent à disposition sur Internet les dossiers de l'administration municipale depuis le XVe siècle jusqu'à nos jours. Elles les classent et en rédigent les inventaires pour en permettre la consultation (registres paroissiaux, délibérations du Conseil Municipal, registres d'état civil). Une initiative fort appréciée des généalogistes. www.archives.rennes.fr
6.2 Les bibliothèques départementales de prêt (BDP)

Elles fédèrent  et mutualisent les ressources des bibliothèques membres de leur réseau (bibliothèques municipales, carcérales, CDI des collèges…) et contribuent ainsi au développement de la lecture publique dans le département. L’offre d’un tel service numérique permet la mise à disposition d’informations pratiques (localisation des bibliothèques, coordonnées, horaires d’ouverture, horaires et lieux de passage des bibliobus, agenda des manifestations…), la consultation de catalogues et la réservation d’ouvrages en ligne.

Ainsi, BDP de l’Oise publie depuis 2001 son catalogue sur Internet. Le site permet de consulter l’ensemble des ouvrages disponibles et de les réserver. http://extranet.cg60.fr
Le Conseil Général du Val-de-Marne propose quant à lui une approche originale : conçu comme un outil de coopération et d’information, le site référence les fonds départementaux thématique, publie l’annuaire des bibliothèques municipales, universitaires, spécialisées et scolaires du Val-de-Marne., ainsi qu’un agenda culturel pour le département. www.lecturepublique94.net
Il en est de même en Haute Savoie avec le site http://www.genevois-biblio.fr qui permet d'interroger un catalogue de 18 bibliothèques publiques reliées grâce à un logiciel opensource

Autre exemple, l’initiative engagée par le Conseil Général de l’Essonne afin de développer et coordonner l’usage des TIC sur son territoire. La politique départementale engagée en 2001 a permis la mise en place d’un accès aux TIC dans les bibliothèques publiques, la création d’une banque des savoirs permettant la collecte et la diffusion des richesses culturelles du département, la mise en place d’un portail Internet du Conseil Général afin de favoriser l’accès à tous au savoir. Elle a aussi soutenu le lancement d’un programme départemental de soutien des lieux d’accès et d’apprentissage numérique labellisés par le Conseil Général.

6.3 La numérisation du patrimoine départemental

La stratégie numérique des Conseils Généraux a également pour objectif de valoriser l’identité locale, le patrimoine, en le mettant à la portée des usagers,  tout en assurant la pérennité des ouvrages et archives départementales. La numérisation paraît être l’outil incontournable afin de constituer de véritables bases de données dans une logique d’inventaire, d’archivage et de conservation.

· Le Livre-Foncier d'Alsace Moselle, par exemple, a fait appel à la société Infotechnique, spécialiste de la numérisation et filiale du groupe Getronics. Sur le site ADEC, situé à La Walck dans le département du Bas-Rhin, Infotechnique numérise 24 heures sur 24 des millions de pages de livres anciens. Y sont déployées des technologies allant des systèmes RFID et GPS pour la traçabilité, des scanners automatiques et une batterie de serveurs pour la collecte des images produites, leur compression, leur cryptage et leur livraison par liaison haut débit reposant sur une liaison satellite. Le Livre Foncier d'Alsace Moselle est un élément important du droit local Alsacien et Mosellan. Tenus à jour dans 46 bureaux fonciers, les 40 000 volumes du Livre Foncier sont de grands livres dans lesquels encore aujourd'hui sont notées de façon manuscrite les inscriptions relatives au droit foncier et aux hypothèques, notamment au moment de l'acquisition d'un bien. Les élus du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont décidé, avec le Ministère de la Justice, le lancement du projet Amalfi (Alsace-Moselle Application pour un Livre Foncier Informatisé), qui s'appuie sur la combinaison des compétences d'IBM et d'Infotechnique. Ce dernier assure la reprise des données manuscrites par la numérisation et la saisie des informations, qui viennent ensuite alimenter une gigantesque base de données avec ses outils de consultation et de signature électronique, mise en œuvre par IBM. 

· Toujours dans une optique de conservation des documents et de constitution de bases de données accessibles au plus grand nombre, les Archives départementales d’Eure-et-Loir procèdent à la numérisation de l’état civil.    

La numérisation du cadastre constitue souvent pour les collectivités locales la première étape vers la mise en place d’un Système d’Information Géographique (SIG). Il s’agit d’un ensemble de données repérées dans l’espace, structuré de façon à pouvoir en extraire les synthèses utiles à la décision. Il aide à résoudre les problèmes ponctuels, à planifier des programmes d’entretien ou à travailler de manière transversale, entre différents métiers (voiries et patrimoine).

· Pour illustration, le SIG du Calvados a été conçu pour permettre aux communes d’accéder au cadastre numérisé ainsi qu’aux informations sur les réseaux d’eau et d’électricité. Une base d’informations géographiques a été mise en place et s’est progressivement enrichie de données supplémentaires, proposant ainsi des cartes variées (cadastre, cartes administratives, données sociales…). Ce projet a été financé intégralement par le Département et contrôlé en interne. www.cg14.fr/sig
· Autre exemple, l’Atlas du patrimoine de la Seine-Saint-Denis met à la disposition des professionnels et du grand public un ensemble de ressources documentaires et géographiques sur le patrimoine (archéologie, histoire, histoire de l’art, architecture) du département. Il s’agit tout à la fois, d’un véritable catalogue de données géographiques, d’un répertoire bibliographique, d’un catalogue iconographique et inventaire départemental. Le projet a été mené par le Bureau du patrimoine du Département, dans le cadre du protocole de décentralisation culturelle signé entre le ministère de la Culture et le Conseil Général de la Seine-Saint-Denis. Répondant à une exigence de développement durable, l’Atlas du patrimoine a opté pour des formats de stockage de données ouverts (XML ; SGV) et a été développé avec des logiciels libres.

· Dans une optique similaire, les archives départementales de la Vendée sont à la pointe de la numérisation des archives avec 3 millions de pages d'archive numérisées disponibles en ligne. http://archives.vendee.fr/ 

Les projets de numérisation du patrimoine sont soutenus par les Conseils Généraux et selon la nature des projets, ils s’adjoignent les compétences et les ressources des associations locales, des collectivités territoriales ou d’autres entités publiques ou privées. Leur contribution au projet de numérisation doit être parfaitement définie dès le démarrage du projet. 

Certains Conseils Généraux peuvent également apporter leur soutien ou participer à des projets dont ils ne sont pas les instigateurs, tel est le cas dans les départements de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques, partenaires de la Banque numérique du savoir d’Aquitaine portée par le Conseil régional d’Aquitaine.

7 L’Education et la jeunesse 

Les enjeux générés par l’usage des TIC dans le secteur de l’éducation sont nombreux. Les enjeux sont à la fois de réduire la fracture numérique en accélérant la diffusion des TIC dans la société, de moderniser les établissements scolaires mais aussi familiariser les élèves avec les outils qu’ils utiliseront dans le monde professionnel . 

Il s’agit également d’accroître l’attractivité du territoire, ces actions et ces orientations ayant un impact sur la place de notre pays dans la compétitivité des économies mondiales. 

Responsables de la construction, de l’entretien et de l’équipement des collèges, les Conseils Généraux contribuent au développement des services et des usages numérique dans l’éducation et ont ainsi commencé par raccorder les collèges aux installations haut débit, créé des salles informatiques et équipé des salles de classe.

7.1 Le cartable numérique
Dans un second temps, quelques Conseils Généraux, à l’instar de celui de la Somme, ont mis en place des services supplémentaires tels qu’un système d’alerte visant à signaler aux parents l’absence de leurs enfants par l’envoi d’un SMS. Certains Départements ont choisi de fournir à leurs élèves des ordinateurs portables. Ainsi, le Conseil Général des Landes a doté progressivement l’ensemble des élèves et enseignants des classes de 3ème en ordinateurs portables.

Dans la même lignée, le Conseil Général d’Ille-et-Vilaine, vient de recevoir le prix du club de l’e-public pour un projet similaire (« Ordi35 »). http://www.encyclopedie-larousse.fr/images/CPCG35.pdf. Autre exemple dans les Bouches du Rhône : Dès la mi-septembre, 60 000 ordinateurs portables seront distribués aux collégiens et aux professeurs de 3e et de 4e. L’opération Ordina13, qui entre dans sa troisième année, a définitivement pris ses marques dans les collèges. http://www.ordina13.com/1024/page-1024_chiffres_cle.html. 

7.2 Les Espaces Numériques de Travail 
L’Espace Numérique de Travail (ENT) est également appelé cartable numérique ou bureau virtuel : il s’agit d’une plate-forme d’échanges qui réunit tous les membres de la communauté éducative d’un ou de plusieurs établissements. Il propose des services de base (agenda, informations sur la vie de l’établissement…) communs à tous les utilisateurs et à des services applicatifs (emplois du temps, bulletins de notes, ressources documentaires…) adaptés aux besoins spécifiques des différents types d’utilisateurs. Le projet de bureau virtuel de l’Education nationale vise ainsi à offrir à tout personnel de l’Education nationale un environnement de travail, accessible depuis tout poste informatique connecté à Internet, personnalisé, personnalisable et qui prend en compte la pluralité des lieux de travail (différents lieux au sein de l’établissement mais aussi à domicile).

L’ENT est un projet territorial porté par un ensemble de partenaires parmi lesquels figurent au moins une collectivité locale et une autorité académique. Il s’agit d’une construction concertée, dont la mise en œuvre dans les collèges engage le Conseil Général, l’Inspection académique et le conseil d’administration de l’établissement.

· L’Espace Numérique de Travail en Alsace est porté par le Conseil régional, le Conseil Général du Bas-Rhin et la ville de Colmar.   

· Depuis décembre 1994, les élèves et les enseignants du Vercors, échangent, sur les Réseaux Buissonniers, informations, productions, réflexions, par le biais de textes, d’images et de sons. Ce projet s’est mis en place grâce à la collaboration de l’Education Nationale et de la Direction à l’Aménagement du Territoire soucieuse de développer le télétravail en zone rurale. Près de 120 classes des écoles élémentaires et maternelles du plateau ont été mises en réseau, via un intranet, avec quelque 90 ordinateurs, grâce au financement conjoint de la Communauté de communes du massif du Vercors et du Conseil Général de l’Isère. Sont reliés, en outre, l’Inspection Départementale, l’IUFM de Grenoble et divers partenaires : le Parc Naturel Régional du Vercors, le District du Plateau de Villard-de-Lans, les consultants d’une société informatique... 

· Chaque site est équipé d’un micro-ordinateur adapté aux applications multimédia, d’un modem à haute vitesse et d’une imprimante ainsi que d’un logiciel de communication qui permet de travailler en groupe, à distance. Il est possible d’être partenaire des Réseaux Buissonniers quel que soit le système d’exploitation dont on dispose (Macintosh ou Windows). Les établissements qui le souhaitent sont également connectés à Internet et nouent des relations nationales et internationales.

· Depuis Octobre 2005, les étudiants des universités et des grandes écoles de Rhône-Alpes ont accès à un bureau virtuel. Cet outil numérique proposé par la région se veut une expérience unique en France et en Europe de mutualisation régionale d’un tel service. 11 établissements utilisent ce service depuis la rentrée. Celui-ci pourra à terme concerner tous les étudiants, enseignants et personnels des 40 établissements rhônalpins, soit plus de 230000 utilisateurs.

7.3 Visio enseignement

Huit collèges du département des Deux-Sèvres bénéficient d’un système de visio-enseignement depuis 2003. Voulu par le président du Conseil Général, Jean-Marie Morisset, et le recteur de l’académie de Poitiers, Marie-Jeanne Philippe, ce dispositif doit permettre d’offrir en milieu rural la même variété d’enseignements que celle proposée dans les collèges en zone urbaine. Le département compte en effet plusieurs établissements dont l’effectif est insuffisant pour maintenir un professeur à plein temps dans certaines matières, surtout en langues. Le Conseil Général a donc fait le choix de la visioconférence multipoints, ce qui a nécessité un investissement de 204 642 euros. Le système s’organise autour de deux plates-formes émettrices, à Parthenay et Sauzé-Vaussais, connectées par haut débit - via Isdn Numéris - à un centre de réception dans chaque collège. Les studios d’émission sont équipés d’une caméra document, d’une caméra face au professeur, d’un système de diffusion par écran tactile, d’un magnétophone, d’un magnétoscope, d’un microphone, de deux moniteurs vidéo (un pour visualiser les sites distants et un pour la source transmise) ainsi que de PC multimédias. Les établissements destinataires sont dotés d’une caméra avec une mobilité de 180°, d’un microphone omnidirectionnel, d’un moniteur 28 pouces et d’un pont visioconférence pilotable depuis le studio. L’allemand et l’espagnol sont les premières matières enseignées par visio-enseignement. www.deux-sevres.com/education/visio.shtml
7.4 Les portails d’information et d’orientation scolaires et périscolaires

Dans le cadre d’une démarche visant à faciliter les démarches administratives et à informer le public sur les activités scolaires et périscolaires, de nombreux organismes ont mis en place des portails d’information. En voici quelques exemples :

· En Val de Marne, Mise en ligne d’un site permettant les démarches administratives et les paiements dans le périscolaire. http://vincennes.espace-famille.net 

· Chamalières, (15000 habitants, en Puy de Dôme) a été en 2003, l’une des premières collectivités locales en France et la première au plan régional, à mettre à la disposition de ses concitoyens, un service de paiement sécurisé des services municipaux par internet. Le site http://www.ville-chamalieres.fr/article.php3?id_article=18 permet le règlement des factures de restauration scolaire et des services d’accueil de la petite enfance grâce à un système rapide et sûr simplifiant la relation de l’usager avec l’administration. En 2005, 38829 euros ont ainsi été encaissés pour la cantine et 73732 euros pour la petite enfance, soit env. 10% du total des transactions. La collectivité souhaite à présent élargir les possibilités de paiement à l’école de musique, la danse, la garderie périscolaire.

· La Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris se mobilise et lance un site internet d’orientation des jeunes. www.orientation-metiers.ccip.fr

· Dans la Marne, la ville de Reims lance son portail scolaire. Celui-ci renseigne ses concitoyens sur l’actualité scolaire et périscolaire et dresse une carte interactive des écoles. D’autres services sont prévus par la suite comme le règlement des frais de cantine et la mise à disposition d’informations sur la législation scolaire). http://monecole-reims.fr/
7.5 Les TIC au service des enfants malades ou handicapés

Les enfants malades connectés au Web à l’hôpital Trousseau de Paris
Chaque année, environ 2 000 enfants de 6 à 16 ans suivent des cours pendant leur séjour au sein de l’hôpital Armand-Trousseau (Paris). Sollicité par la Ville de Paris, l’hôpital pédiatrique a accepté de faire partie du programme Hostonautes de France Télécom dont l’objectif est des plus louables : rompre l’isolement des petits malades, en leur permettant de communiquer depuis leur chambre avec le monde extérieur et de continuer leur scolarité, grâce à l’Internet et aux nouveaux outils de collaboration. Le programme Hostonautes est déjà opérationnel dans des hôpitaux de Marseille, Montpellier et Nancy.

Pour mener le projet à bien, il a fallu tout d’abord mettre en place un réseau adapté. Mais difficile d’étendre le réseau local Ethernet de l’hôpital aux 96 chambres des enfants : comment pratiquer des travaux de câblage, sources de bruit et de poussière, dans des chambres presque toujours occupées et parfois stériles ? C’est donc la technologie VDSL (V pour Very high bit rate) qui a été retenue. Cinq PC fixes et douze portables ont été fournis pour l’instant par la Ville de Paris, avec divers accessoires, comme des webcams. Les enfants ont accès à Internet, mais les connexions sont sécurisées via le serveur de l’hôpital, qui interdit l’accès à certains sites. Les PC sont équipés du logiciel Livecom de France Télécom, permettant de dialoguer par chat, par visiophonie grâce à la webcam, ou simplement en mode audio. Spécialisé en pédiatrie, l’hôpital Trousseau possède son propre centre scolaire, qui comporte une douzaine de classes et autant de professeurs. Mais certains petits patients ne peuvent se déplacer facilement hors de leur chambre. Munis de leur matériel d’Hostonautes, ils peuvent désormais participer aux cours en visiophonie, et même faire les exercices de leur professeur : grâce à une application de conférence Web appelée NetTableau (développée par France Télécom), ils visualisent un tableau virtuel, ils peuvent y écrire, partager d’autres applications avec l’enseignant, faire de la conavigation sur le Web, etc.

Reste aux enseignants à adapter leurs cours à ce nouveau support, dès qu’ils se seront définitivement familiarisés avec l’outil... ce qui semble plus ardu pour eux que pour les enfants ! A terme, l’objectif est de pouvoir connecter les Hostonautes avec leur propre école, pour suivre leurs cours habituels. Le système va être testé dans une école parisienne.

Télé-enseignement pour déficients visuels
Le Centre Educatif Rural à Plénée-Jugon (Côtes d’Armor) et le Service d’Aide à l’Intégration Scolaire à Laval (Mayenne) travaillent depuis quatre ans sur ce sujet en partenariat avec l’Ecole Nationale Supérieure des Télécommunications de Bretagne à Brest. C’est André Thépaut, dirigeant le projet T@PA pour les personnes âgées, qui s’occupe de ce projet.

Un prototype de dispositif de télé-enseignement a été testé l’an passé et a permis de confirmer la validité du projet. Basé sur le principe de la visioconférence, il permet à un enseignant spécialisé de guider vocalement un élève aveugle dans l’apprentissage du maniement d’un bloc-notes à affichage braille.

Après avoir identifié les matériels nécessaires à l’application de télé-enseignement (micro-ordinateur, cartes réseaux, caméra pilotable à distance, etc.), les promoteurs du projet ont développé un système logiciel dans lequel toutes les applications nécessaires au fonctionnement (processus d’établissement de la connexion, gestion des caméras, transmission de texte, communication audio,...) sont lancées automatiquement dès la mise sous tension du dispositif.

Grâce à la caméra distante, le professeur doit pouvoir suivre visuellement son élève, analyser et corriger sa posture (position du corps, des mains, etc.), vérifier et améliorer sa frappe. D’autre part, une fonction de partage d’application autorise un apprentissage de divers logiciels (de bureautique par exemple) à distance. http://www.snv.jussieu.fr/inova/villette2002/act14.htm
Le cartable électronique pour les enfants malades

Le Conseil Général des Côtes d’Armor, depuis la rentrée 2002, a décidé de mettre à disposition de certains élèves un équipement informatique de pointe (portable, liaison Internet) pour qu’ils puissent tisser ou garder un lien avec leur milieu scolaire. D’abord mis en place pour les enfants malades afin de leur permettre de continuer à bénéficier d’un soutien scolaire en lien avec leur établissement d’origine grâce à l’usage des nouvelles technologies de l’Information et de la Communication, le dispositif a été élargi aux enfants déficients visuels et aux handicapés moteurs. http://www.cg22.fr/index.asp?top=d&laliste=0;3124
7.6 Brevet informatique et Internet

Véritable révolution culturelle, le B2i (Brevet infromatique et Internet) s’implante progressivement dans les écoles et collèges d’Alsace. LeB2i est une attestation de compétences délivrée par l’école et le collège. Il certifie qu’un élève utilise de manière autonome et raisonnée l’outil informatique pour lire et produire des documents, rechercher de l’information, communiquer via la messagerie.

8 Conclusion

L’accélération des échanges d’informations permise grâce aux nouvelles technologies a mis en avant la nécessité d’une mutation profonde des comportements de l’ensemble des acteurs, tant publics que privés.

Nous avons ainsi rassemblé dans ce panorama les projets et expérimentations TIC qui nous semblent les plus remarquables, les plus originaux et les plus novateurs dans tous les domaines d’activités et de compétences des collectivités locales qui cherchent à répondre, grâce à un usage judicieux des nouvelles technologies de l’information, aux nouvelles demandes et attentes de nos concitoyens en matière de services et d’information de proximité.

Développer des infrastructures performantes pour proposer à tous le très haut débit est une condition nécessaire mais non suffisante au succès de la mutation numérique. C’est en effet la généralisation de l’usage des TIC et leur adoption par tous nos concitoyens dans leur vie personnelle et professionnelle qui constituent à présent le grand défi de société à relever.

Pour y parvenir, nous devons rapidement lever de puissants obstacles qui ne sont pas seulement technologiques mais aussi sociaux et culturels. Dans cet enjeu majeur de société, l’Etat et les collectivités locales ont évidemment un rôle d’impulsion et d’entraînement déterminant à jouer.

Les évolutions législatives récentes relatives aux nouvelles lois de décentralisation ont élargi le champ d’intervention des Départements. L’application des TIC à ces nouvelles compétences doit permettre de donner une nouvelle dimension au Département. Conscients que les infrastructures, les services et les usages sont étroitement liés, les Départements seront amenés à mener des politiques numériques globales. Ainsi, progressivement, les collectivités locales construisent des stratégies intégrées ; elles structurent l’offre numérique de leur territoire et posent ainsi les conditions d’une véritable équité numérique qui constitue une attente fondamentale de nos concitoyens, notamment en milieu rural. Il s’agit de développer la fertilité des compétences et des initiatives locales, de prendre appui sur l’approche collective de la communauté des habitants et des acteurs de chaque espace habité, de faire de chaque territoire un territoire de projet.

L’usage des TIC au sein des collectivités doit également contribuer à améliorer leur productivité dans la proposition de leurs services, grâce notamment au développement de l’e-Administration et à la mise en ligne généralisée de l’ensemble des services, démarches, procédures et formalités.

Enfin, le dernier enjeu, le plus important peut-être, est celui, décisif, des usages et de l’appropriation des TIC par le grand public qui constitue la condition et le moteur de la modernisation de la démocratie dans notre pays. Dans ce domaine capital, d’importants efforts doivent encore être faits pour que les élus et décideurs prennent en compte les enjeux numériques dans leurs stratégies et mettent tout en œuvre pour susciter chez les usagers l’envie et le besoin d’utiliser les TIC dans leur vie quotidienne.

Force est de constater que les enjeux ne sont pas perçus partout de la même façon. Or, l’inaction a un coût : le déficit d’attractivité du territoire
L’état des lieux révèle une répartition inégale des services numériques entre les Départements et entre les différents domaines de compétence. Les caractéristiques géographiques et socioéconomiques du département, ainsi que la nature et l’ampleur des besoins des administrés déterminent les priorités, en termes de choix et de moyens, pour la mise en œuvre de services numériques. L’appétence des élus et des agents territoriaux pour les technologies de l’information est aussi un facteur déterminant.
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